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Metz le 30/12/2014 

 

M. René Parmentier, Président de l’association UNION, 

exploitant le cinéma  UNION à Ars-sur-Moselle (57130) 

A 

                  Monsieur le Président et les membres de la Commission 

Nationale d’Aménagement  Commercial statuant en matière 

cinématographique 

                                                              Direction du cinéma (mission de la diffusion) 

 

 

RECOURS CONTRE LA DECISION DE LA COMMISSION 

D’AMENAGEMENT COMMERCIAL DE LA MOSELLE DU 

25 NOVEMBRE 2014 

 

Préambule de l’exploitant : 

 

Le présent recours n’est pas rédigé par des professionnels du droit. La loi n’en fait pas une 

obligation et les moyens financiers de l’association que je préside ne me permettent pas de 

faire appel à un avocat. Ce recours est donc un travail collectif présenté par une structure 

associative gestionnaire du cinéma UNION à Ars-sur-Moselle, cinéma généraliste grand 

public qui est inévitablement condamné à la fermeture par la décision attaquée du 25 

novembre 2014 de la CDAC.  

Il est regrettable qu’aucun des services chargés d’instruire ou de donner un avis sur le 

dossier examiné par la CDAC le 17 novembre 2014 (Mairies, Communauté d’agglomération, 

Société de Développement Economique, Département, DRAC, DREAL, etc.) n’ait pris contact 

avec l’association requérante avant la réunion de la CDAC. L’association requérante avait 

pourtant pris soin d’alerter préalablement certains des services instructeurs de ses craintes et 

interrogations. Certes le président de l’association UNION a été invité à s’exprimer devant la 

CDAC le 17 novembre dernier. Mais à défaut d’avoir été valablement informé avant la 

réunion de la commission, l’association et son président n’ont pas été mis à même 

d’apprécier correctement les dangers qui les guettent, quant à l’avenir du cinéma qu’ils 

exploitent. Ce n’est que le 5 décembre 2014 que l’association requérante à pu prendre 

connaissance des pièces du dossier.  

Malgré le court délai dont elle a disposé pour faire valoir ses droits l’association que je 

dirige n’a pas l’intention de laisser réduire à néant des décennies d’efforts pour maintenir 

une activité cinématographique indépendante dans l’agglomération messine. Sa résolution 

reste intacte comme le prouve ce recours qui bénéficie, faut-il le souligner, de l’entier soutien 

de la municipalité d’Ars-sur-Moselle.(voir délibération du conseil municipal du 19/12/2014 

en annexe pièce N°4). 
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Dans sa réunion du 17 novembre 2014 la Commission Départementale 

d’Aménagement Commercial de la Moselle, statuant en matière cinématographique, a 

examiné la demande de la S.C.I Arnold Promotion et la S.A Eden Panorama tendant à créer 

un cinéma de 6 salles et 892 fauteuils à l’enseigne Kinépolis dans le Retail Park Waves de la 

zone commerciale Actisud, située sur le territoire de la commune de Moulins-Lès-Metz. 

 

L’autorisation sollicitée a été accordée par une décision du 25 

novembre 2014. L’association UNION, qui exploite un cinéma indépendant à Ars sur Moselle 

(57130), représentée par son président dûment habilité, entend contester la décision de la 

CDAC du 25 novembre 2014.  

 

En tant qu’exploitante d’une salle de cinéma dont l'activité s’exerce 

dans les limites de la zone de chalandise du projet attaqué, l’association UNION est 

susceptible d’être gravement affectée par le projet. Elle est donc recevable en application de 

l’article L. 752-17 du code de commerce à présenter un recours contre la décision de la 

commission départementale d'aménagement commercial de la Moselle du 25 novembre 2014.  

 

 

Conformément aux dispositions de l’article L212-9 du Code du Cinéma 

et de l’Image Animée, les C.D.A.C statuant en matière cinématographique doivent se 

prononcer sur les deux critères suivants : 

 

1) L’effet potentiel sur la diversité cinématographique offerte aux spectateurs dans la 

zone d’influence cinématographique concernée 

2) L’effet du projet sur l’aménagement culturel du territoire, la protection de 

l’environnement et la qualité de l’urbanisme. 

 

Au soutien de son recours l’association Union fait valoir les motifs 

suivants : 

- Contrairement à ce qui est affirmé dans la décision contestée la 

perspective de créer une fréquentation nouvelle de 315000 entrées 

dans la zone sud ouest de l’agglomération messine n’est pas 

réaliste ; 

- Le projet autorisé ne permettra pas de maintenir la diversité de 

l’offre cinématographique ni surtout de la renforcer ; 

- Le nouveau complexe cinématographique autorisé aura un impact 

négatif significatif (et non pas limité) sur les autres cinémas de la 

zone concernée ; 

- L’accessibilité du site envisagée aura des conséquences graves sur 

les conditions de circulation dans la zone commerciale Actisud dès 

lors que les aménagements envisagés ne sont pas crédibles.  
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Impact du projet pour le requérant 

Cinq « considérants » sur six  de la décision d’autorisation  d’implantation d’un cinéma à 

WAVES concernent  la partie cinématographique. Nous commençons donc par la partie « ci-

néma » pour en souligner les divers aspects, qui nous paraissent contestables : 

1) une perspective de 315 000 entrées considérée comme étant réaliste    

2) un maintien et un renforcement de la diversité de l’offre cinématographique   

3) une existence d’engagements  de programmation qui aurait un impact limité sur les 

salles environnantes 

4) des engagements limitant la programmation de films Art et essai ou soutenus par 

l’AFCAE 

5) un contrôle de ces dits engagements par le CNC et le Médiateur du Cinéma  

Ceci s’inscrit dans une « Etude » menée par le cabinet Villaume pour kinepolis, basée sur 

l’existence de 3 Zones d’implantation Cinématographique (Z.I.C.) qui présentent quelques 

aspects contestables (Voir notre argumentation traitée  dans un autre chapitre important).  

Nous nous trouvons devant la nécessité de commencer par démontrer la légèreté des argu-

ments de kinepolis  d’une manière générale passant par une analyse individuelle de chacun 

des « considérants » cités. 

A la lecture successive des 5/6 « considérants » de décision de la commission CDAC du 

17/11/2014, nous sommes amenés à faire les remarques suivantes : 
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 1
er

 paragraphe des considérants  de la décision CDAC du 17/11/2014 : 

Extrait : La perspective de créer une fréquentation nouvelle de 315 000 entrées dans la zone 

sud ouest de l’agglomération par la création d’un nouveau complexe cinématographique de 

dimensions raisonnable( 6 salles) à la programmation généraliste est grand public est 

réaliste    

- Il existe bien un tableau détaillé  (page 104 dossier Kinepolis   Incidence du projet en 

%) donnant un « impact » de l’arrivée d’un cinéma de 6 salles sur les autres cinémas donnant 

des prévisions de baisse de fréquentation, selon les estimations de Kinépolis.  

- Le pétitionnaire  kinepolis s’inscrit dans la perspective de créer une fréquentation nouvelle de 

315 000 entrées par an dans la zone SUD et OUEST de l’agglomération (unité urbaine) de 

Metz, par la création d’un complexe de 6 salles à programmation généraliste et grand public  

( 892 fauteuils ) 

 

Cette implantation devrait provoquer une baisse importante de fréquentation de notre cinéma 

généraliste  de proximité et menacer ainsi son équilibre économique déjà fragile. 

 

L’étude de l’impact sur les salles de cinéma  environnantes ne tient pas compte des réalités de 

baisses de fréquentation déjà vécues à partir de 1995 date d’ouverture du multiplexe Kinépo-

lis à St Julien lés Metz.  

Il suffit de prendre connaissance du tableau de l’évolution de fréquentation du cinéma 

UNION située en fin de ce chapitre ainsi que de chacun des tableaux joints (en annexe) mon-

trant l’évolution des fréquentations des cinémas de la Z.I.C. pour s’en rendre compte.  

 

Les baisses de fréquentation des cinémas généralistes, à l’arrivée de ce multiplexe y sont très 

visibles. L’arrivée du complexe  « Waves » de Moulins les Metz aura au moins les mêmes 

conséquences néfastes sur  notre cinéma de proximité  situé à 3,5 km. 

 

Pour atteindre les objectifs annoncés, Kinépolis devra impérativement attirer les spectateurs 

en les prenant massivement sur la fréquentation des établissements existants.  

 

 Voir les tableaux de fréquentation joints :  

Preuve pièce  N°5  Evolution de la fréquentation dans l’environnement du projet.  

 

Tableau Excel  
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 Cinéma :  UNION   57 130 Ars sur Moselle     

Années  Nombre            

  
d'entrées 
: Observations:       

1977 448 Reprise de la programmation en 35 mm sur  quelques films  

1978 4226       

1979 3979           

1980 4120           

1981 8733 Progression régulière       

1982 9666       

1983 11111        

1984 9104       

1985 7026           

1986 8997           

1987 8054           

1988 7424       

1989 9030           

1990 10341       

1991 9590           

1992 8288   Installation SON  DOLBY      

1993 11302        

1994 11407       

1995 11770         Arrivée du KINEPOLIS Saint Julien, en cours  d'année   

1996 9406 Perte de 20 % sur 1995  

1997 9511 
Perte de 20 % sur 
1995    

1998 8883 Perte de 25 % sur 1995  

1999 6717 Perte de 43 % sur 1995     

2000 8071     

2001 10681 Retour à 91 % du niveau de 1995     

2002 9482 Nouvelle chute : à 81 % du niveau de 1995   

2003 8683 La chute continue        

2004 11196 Reprise         

2005 10256           

2006 13209     

2007 9504   

2008 10373  

2009 11219  

2010 11355  

2011 13268  Dépôt 1
er
  dossier CDAC         

2012 11704  Arrivée du NUMERIQUE          

2013 10999           

2014 13000 Prévision (suite  à quelques films français "porteurs")   
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DIVERSITE DE L’OFFRE 

 2
e
 paragraphe des considérants de la décision CDAC du 17/11/2014 : 

Extrait : La diversité de l’offre cinématographique sera maintenue et même renforcée notamment par 

une augmentation du nombre de films proposés et une meilleure exposition des films  

(52 séances par film en moyenne) leur permettant de rencontrer leur public.         

 

Ce qui suit démontre que pour réussir à rassembler 315 000 entrées à MOULINS LES METZ 

(WAVES) avec 6 écrans, il est absolument impératif de proposer une programmation identique 

à celle du multiplexe de Saint-Julien, toutes proportions gardées, et en privilégiant les films à 

fort potentiel (en doublons). 

Pour trouver les 315 000 entrées prévues, Kinépolis sera dans l’obligation de proposer chaque 

semaine les mêmes films à fort potentiel que ceux proposés à Saint Julien à Amnéville et à 

Metz (Palace puis Muse). Ceci dans le but d’attirer un maximum de spectateurs pendant le 2 

ou 3 premières semaines d’exposition des films en question. 

 

Du fait de sa position dominante, il obtiendra, sans doute, au moins 3 copies (DCP) de chaque 

film nouveau, à fort potentiel sortant chaque semaine : (Une à Saint Julien, une à Waves et 

une au Palace  puis à Muse après la fermeture (très probable) du Caméo.    (Le GAUMONT 

d’Amnéville se plaçant souvent avec une 4
e
  Copie.) 

 

Il présentera donc jusqu’à 9 films par semaine, dont 1, 2 (ou 3) en sortie nationale, complétant 

sa programmation par un suivi sur une partie des films de la semaine précédente s’inscrivant 

dans une multiprogrammation classique. De plus chaque nouveau film devra trouver sa place, 

en « chassant » un film déjà en place, ce qui amènera une limitation inévitable d’une 

exposition longue de chaque film.   

Il est donc illusoire de croire en un renforcement de l’offre cinéma due à l’implantation d’un 

complexe de 6 salles à Waves. 

 

En 2012 les tableaux  (page 91) fournis sur l’étude VUILLAUME pour Kinépolis (Source 

CNC) annoncent 1 347 226 entrées pour 446 films par an dans 26 salles (Saint-julien + 

Amnéville)  soit  environ 3000 entrées par film. 

Soit aussi vers 18 films par écran pour 6 écrans : 108 films                                 

Retenons 108  films   

Si l’on multiplie  108 films par 3000 entrées (moyenne annoncée dans les multiplexes de la 

région) on obtient bien : 324 000 entrées     CQFD ! 

Etude VUILLAUME  Page 91 Tableau nombre de séances et fréquentation  2012 

 

Il est donc illusoire de croire en un renforcement de l’offre cinéma due à l’implantation d’un 

complexe de 6 salles à Waves- Moulins les Metz. Cela ne va pas renforcer la diversité, cela va 

au contraire renforcer la Concentration déjà existante, vécue et promue par les grands groupes 

d’exploitants, comme Kinépolis. 
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Cela se fera au détriment de la fréquentation dans les Cinémas diffusant ces mêmes films en 

seconde vision, (Pont à Mousson, Ars, Marly, Jarny, Joeuf ou Conflans). 

Sur le tableau Excel DIVERSITE de l’OFFRE comparant la situation entre les Cinémas 

existants en 2012 on peut constater que les Cinémas de proximité offrent une plus  grande 

diversité de choix de films pour les spectateurs.   

Les mono-écran sont amenés à limiter le temps d’exposition de ces films, afin de pouvoir 

s’inscrire dans les PLANS  DE SORTIE des  DISTRIBUTEURS  dont ils ne sont pas maîtres 

et qui leur imposent d’exposer les films en seconde vision , alors que le film  a déjà perdu une 

grande partie de sont attrait pour le public. En 5
e
 semaine les films ont déjà épuisé le potentiel 

d’entrées…..  

Les spectateurs choisissent le cinéma qu’ils veulent fréquenter, en fonction de leur 

disponibilité de leur préférence envers tel ou tel type d’établissement en acceptant une vision 

différée dans le temps.   

 

Preuve pièce  N° 6  Comparaison de la diversité de l’offre sur tableau Excel 

 

 
ENGAGEMENTS DE PROGRAMMATION 

 3
e
 paragraphe des considérants de la décision CDAC du 17/11/2014 :  

Extrait : Les divers engagements de programmation par les pétitionnaires, y compris vis à vis de 

salles environnantes, la typologie même de cette programmation et la taille limitée du projet 

permettront une bonne gestion du futur complexe dans son environnement cinématographique, tout en 

ayant un impact limité sur les autres cinémas de la zone concernée  

 

Au Cinéma UNION nous n’avons conclu aucun engagement  avec Kinépolis. 

Nous avons au contraire appris avec stupeur qu’il a été dit en CDAC du 17/11/2014 par un 

représentant du pétitionnaire (Lire le PV  en page 5/6) je cite :  

« Il y a eu des accords verbaux avec Marly, Ars sur Moselle et Pont à Mousson »   puis : » la 

même personne aurait indiqué : « que des manifestations sont prévues à Ars sur Moselle et 

Marly »  laissant entendre qu’elles seraient aidées par le pétitionnaire. (Preuve pièce  N° 8 

Procès verbal Réunion CDAC du 17/11/2014 à METZ) 

 

Nous pouvons affirmer qu’après avoir pris connaissance des propositions faites  par Kinépolis 

à l’occasion d’une réunion le 13 novembre 2014, nous avons décidé, après réflexion en 

Conseil d’administration, au Cinéma UNION de ne pas donner suite en ne participant pas à la 

réunion du 1
er

 décembre 2014. 

(Preuve pièce  N° 7  Courrier à M HALHOUTE) 
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 4
e
 paragraphe des considérants de la décision CDAC du 17/11/2014 : 

 Extrait :  

- les engagements de programmation visés ci-dessus et pris par les pétitionnaires au niveau local, 

en complément des engagements pris par le groupe Kinepolis au niveau national, consistent à :  

-  limiter la diffusion de films « art et essai » à 11 % : 

-  Ne pas programmer les films soutenus par l’A.F.C.A.E. (Association française des ci-

némas d’Art et essai) à l’exception des comédies, dans les trois semaines de leur sortie natio-

nale et ce, pendant une durée de cinq ans, à compter de l’ouverture au public du cinéma, objet 

de la présente décision ; 

 

L’argumentation principale de la décision d’accorder une autorisation d’implantation d’un 

complexe cinéma à Moulins les Metz dans WAVES repose principalement sur l’existence de 

l’engagement de programmation,   

Il se trouve, rappelons le, qu’il n’existe aucun engagement de programmation, entre 

notre cinéma et Kinépolis.  

 

 5
e
 paragraphe des considérants de la décision CDAC du 17/11/2014 : 

Extrait : 

Ces engagements seront par ailleurs suivis et contrôlés par le centre national du cinéma et de 

l’image animée après avis du médiateur du cinéma ; 

Concernant la typologie de la programmation, nous pouvons qu’être très inquiets. 

En effet, comme déjà expliqué en réponse à un « considérant »  précédent Kinépolis à Moulins les 

Metz sera amené à proposer chaque semaine les mêmes films à fort potentiel que ceux proposés à 

Saint Julien à Amnéville et à METZ (Palace puis  Muse). 

  

Cela se fera au détriment de la fréquentation dans les Cinémas passant ces mêmes films en seconde 

vision, (Pont à mousson, Ars, Marly, Jarny, Joeuf ou Conflans). 

 

Cela ne leur laissera que les miettes. 
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AUTORISATION CONDITIONNELLE : 

Nous nous étonnons du peu de cas fait par les membres de la CDAC du paragraphe 

suivant trouvé dans le rapport d’instruction lu par M. Laurent BOGEN  (Conseiller 

cinéma à la DRAC Lorraine et Alsace) : 

Citation  : 

« Si ce projet est accepté, le rapporteur recommande que son autorisation soit conditionnée 

au respect des engagements de programmation pris dont la mise en œuvre sera contrôlée par 

le médiateur du cinéma et le Centre national du cinéma et de l’image animée ».  

Extrait du rapport du 3 novembre 2014 à M. le Préfet  DR/CIN/LB/DRAC/2014/2    

Enfin, faisant suite à la proposition du rapporteur de la CDAC de donner un avis favorable à 

l’implantation du complexe cinématographique de Kinepolis à Moulins-Lès-Metz dans la 

zone d’aménagement WAVES Actisud, il est recommandé que cette autorisation soit expres-

sément conditionnée au respect des engagements de programmation pris par le pétitionnaire. 

Il se trouve que cette clause de condition n’apparait pas dans la décision de la CDAC du 

17/11/2014. Suite à une indication de M. le Sous Préfet : je cite le PV de la CDAC du 

17/11/2014,  en page 3/6 :  

« L’autorisation ne peut pas être conditionnée à des observations suite aux remarques de la 

DRAC » Extrait procès verbal Réunion CDAC du 17/11/2014 à METZ        page 3/ sur 6) 

On pourra lire plus loin que d’autres motivations pourraient s’être montrées décisives et 

mêmes primordiales. 

Nous en avons tiré une analyse comparative des avis, des PV et des rapports divers produits 

pour les CDAC  en date du 17/11/2014 mais aussi pour celle du 9/12/2011, traitant de la 

même question.  

TYPOLOGIE DE PROGRAMMATION, OFFRE  et  PROJETS de la VILLE DE METZ. 

Concernant la typologie de la programmation, nous pouvons qu’être très inquiets. 
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- Le rapport d’instruction de la DRAC pour la CDAC du 9/12/2011 notait déjà que  

« Les cinémas indépendants de Metz-centre et de Pont-à-Mousson, à la programmation géné-

raliste seraient également fortement impactés, ce que n’indiquait pas le dossier du pétition-

naire. 

Positionnés sur le même type de films, ces cinémas connaitraient une baisse de l’ordre de 10 

à 20 % et s’accumulant d’année en année, tel que cela s’est produit à l’ouverture du Kinépo-

lis Saint-Julien. 

Le Palace (METZ)  qui  connaissait une fréquentation entre 500 et 750 000 entrées a ainsi vu 

sa fréquentation chuter progressivement aux alentours de 300 000 spectateurs à partir de 

1995 ». Extrait rapport d’instruction de la CDAC du 9/12/2011  à M. Le Préfet  (en date du 

30/11/2011) Voir page 236 

Il est précisément écrit dans l’extrait du  rapport d’instruction ci-dessus, (du 9/12/2011) que 

l’impact sur les petites salles pourrait leur être fatal. 

Or, à contrario, dans le rapport d’instruction établi par la DRAC, pour la dernière CDAC du 

17/11/2014 on peut grandement s’étonner de lire :   

« Les petites salles dites de proximité ne seraient que faiblement impactées surtout si leur 

programmation est orientée Art et essai, registre qui n’est pas celui du pétitionnaire. 

Ces salles devront jouer de leur proximité, de leur connaissance du public, de l’animation 

culturelle et de la convivialité qui accompagnent le plus souvent les séances ». 

Extrait apport du 3 novembre 2014 à M. le Préfet  DR/CIN/LB/DRAC/2014/2  page7/10 

La seule différence notoire, et sans doute décisive, entre le rapport de 2011 et celui de 2014 se 

trouve écrite dans le paragraphe  qui suit immédiatement cette affirmation, non étayée :  

Extrait apport du 3 novembre 2014 à M. le Préfet  DR/CIN/LB/DRAC/2014/2      Voir en 

page  7 sur 10. 

 « Le demandeur pointe par ailleurs une faiblesse dans l’exploitation de  Metz-centre mais 

fait part d’une négociation avec la Ville de METZ pour s’associer à la reprise et la moderni-

sation des deux salles du centre-ville, fusionnées en une seule à l’endroit de l’actuel PA-

LACE, avec une programmation orientée Art et essai. 

Ce projet connexe n’est pas incompatible avec l’émergence d’un complexe à vocation plus 

généraliste dans la zone de l’Amphithéâtre ». 

La richesse de l’exploitation en France tient à la diversité des formes d’établissements qui la 

compose  et à la diversité de leurs programmations. La programmation généraliste  proposée 

par le groupe Kinépolis fait partie de cette diversité d’exploitation ». 

La Z.I.C. considérée dans le cadre de ce projet trouve justement un équilibre entre la grande 

exploitation, les salles indépendantes »généralistes » et les salles de proximité, plutôt situées  

en zone périurbaine ou rurales «. 

Preuve pièce N°8  Fréquentation potentielle possible avec les établissements actuels   
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NIVEAU COMPARATIF d’EQUIPEMENT DES  UNITES URBAINES :  

Contrairement aux affirmations de la Ville de METZ,  cette offre est démontrée comme étant 

suffisante, en équipement, si l’on se réfère à une comparaison (Source Géographie du Cinéma 

–CNC)  faite avec les 2 autres unités urbaines de grande villes  voisines : 

NANCY avec 41 écrans offre un fauteuil pour 48 habitants. 

STRASBOURG avec 40 écrans offre un fauteuil pour 57 habitants.  

METZ avec 41 écrans offre un fauteuil pour 30 habitants. 

On peut montrer qu’il n’est absolument pas nécessaire d’implanter un nouveau  Complexe 

Cinéma à Waves pour satisfaire un public plus nombreux. 

En s’intéressant au tableau Excel  sur 2 pages intitulés :                                                                                

« Etude de potentiel fréquentation maximale réalisée » donnant la  meilleure fréquentation 

annuelle additionnée, prise pour chaque salle de la ZIC, on peut constater  qu’il serait possible 

d’accueillir au moins  2 870 500 entrées par an avec le parc de salles actuel.  

Preuve pièce  N°8  Fréquentation potentielle possible avec les établissements actuels.   

Or en 2012, (Source Etude Vuillaume)  ces mêmes salles on rassemblé 1719 400 entrées, ce 

qui laisse une belle marge de manœuvre. 

On peut constater que cette volonté de restructuration du centre ville, qui serait confiée à un 

seul opérateur,  vient amener la vile de Metz, à ne plus s’opposer, en 2014, à l’implantation 

d’un cinéma de 6 salles à Moulins les Metz, contrairement à ce qui s’était produit en 2011. 

Cette volteface surprenante de la Ville de Metz amène d’ailleurs l’opérateur en question à se 

retrouver en situation de position dominante de Nancy à Thionville en passant par Metz. 

En 2011, après avoir reçu les représentants des Cinémas de proximité  la ville de Metz, celle-

ci leur transmettait le texte d’une lettre envoyée à la DRAC et à M. le Préfet, dont le titre 

était :  

« Sauver les salles de proximité » (Voir le document en annexe) 

 Depuis le représentant de la ville de Metz diffuse d’autres documents (Texte du mercredi 3 

décembre 2014 et communication dans MetzMag #60 de décembre 2014) justifiant un virage 

à 180°. 

 Cette position provoque d’ailleurs des réactions en provenance des associations de 

cinéphiles et de membres de l’opposition du conseil municipal.  

 Voir aussi l’extrait du rapport du médiateur du Cinéma, en date de 2010, mais qui relate 

une situation, ayant à voir avec la problématique d’accès aux films,  qui ne fait que s’empirer 

au fil des années qui s’écoulent. 
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Zone d’Influence Cinématographique (ZIC) du projet Kinépolis Waves  et Zone de cha-

landise 

L’article R752-8 du code de commerce définit de manière très globale la nature des critères à 

retenir. Le temps de déplacement par exemple ne fait pas référence à un mode de transport. La 

notion de sous-zone de la ZIC, outil utile dans le domaine du cinéma, n’y figure pas. C’est 

pourquoi nous remettons en cause le zonage défini par les pétitionnaires et y opposons des 

critères et délimitations nettement plus appropriés aux spécificités du projet. 

Limites retenues ou choisies : 

La délimitation de la ZIC d’un projet est un exercice complexe dès lors qu’en son sein existe 

une unité urbaine prédominante qui enlève toute homogénéité à la zone. L’unité de mesure est 

généralement le temps de déplacement en automobile même si la cohérence avec les critères 

des décisionnaires voudrait qu’on prenne en compte les autres modes de transport. 

Au fil des années et des dépôts de dossiers, les promoteurs du projet ont défini une zone de 

chalandise pour le centre commercial et une zone d’influence cinématographique pour le 

complexe qu’ils projettent d’y intégrer. Ils font remarquer que les entrées espérées pour les 

cinémas proviendront pour partie de chalands présents dans le centre commercial qui 

conjugueront sur le site achats et loisirs. Un complexe qui s’installe dans un centre 

commercial le fait bien sûr pour profiter de l’attraction exercée par ce dernier d’une part et le 

valoriser en lui offrant une animation au-delà de l’heure de fermeture de ses magasins d’autre 

part. Ils avancent même : “qu’environ 10% des clients profiteront de leur venue au centre 

commercial pour demeurer sur le site et assister à une séance de cinéma”.  

 

En conséquence, et même si cette proportion paraît énorme, ZIC et zone de chalandise se 

chevauchent. Pourquoi considèrent-ils alors que la ZIC est limitée à 25 minutes, limite qui 

passe à 35 minutes au Sud lorsqu’on parle de la zone de chalandise (dossier de demande de 

modification substantielle du centre commercial présenté à la CDAC en Juin 2014) ? Les 

“ajustements” faits par les promoteurs pour défendre leur projet de complexe cinémas ont à 

l’évidence d’autres finalités et d’abord diminuer l’impact prévisionnel du projet sur les 

cinémas au Sud de la zone. 

 

Or la CDAC avait à se prononcer le 17 novembre 2014 sur deux projets, celui de Kinepolis 

objet de ce recours et un second déposé par CGR situé à 1 ou 2 minutes du premier. 

Considérant que le premier est un complexe d’une capacité “faible” (6 salles), le rapport 

d’instruction de la DRAC retient, pour déterminer le rayon de sa ZIC, une durée de 

déplacement de 25 minutes alors que, qualifiant le second de complexe “à forte capacité” (8 

salles), il note qu’“il est d’usage d’aller jusqu’à 30 minutes de déplacements afin d’évaluer 

toutes les interactions possibles avec d’autres cinémas”  
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 Sans entrer dans des débats sur le fait de savoir si une différence de deux salles va inciter les 

spectateurs potentiels à un déplacement supplémentaire de 5 minutes, la limite retenue par 

Kinepolis et acceptée par la DRAC est loin d’être anodine. Elle conduit en effet à exclure de 

la ZIC du projet deux cinémas : celui de Jarny et celui de Blénod-Lès-Pont-A-Mousson, tous 

deux tout autant fragilisés par le projet que leurs confrères de Marly, d’Ars sur Moselle ou de 

Jarny (celui de Conflans-en-Jarnisy pourrait également être pris en compte). Un choix qui ne 

sera pas sans conséquence lorsqu’il s’agira de mesurer les “apports” du projet ... 

De surcroit, la DRAC ajoute dans la même page de son rapport qu’“on peut constater des 

différences allant de 1 à 4 minutes suivant les différents sites de calcul d’itinéraires routiers”.  

Examen des critères de délimitation des différentes zones au sein de la ZIC :  

Le cabinet Vuillaume, conseil de Kinepolis, en distingue trois : 

- Zone 1 pour un temps d’accès inférieur à 10 minutes,  

- Zone 2 pour un temps d’accès compris entre 11 et 20 minutes,  

- Zone 3 pour un temps d’accès compris entre 21 et 25 minutes  

Ce cabinet ne justifie pas toutefois le bien fondé de ce choix dans le cas qui nous intéresse.  

C’est pourquoi nous remettons en cause les zones définies par le cabinet Vuillaume. Ce 

cabinet n’a pas tenu compte de la structure de l’espace au sein de l’agglomération - laquelle 

s’articule autour d’un réseau de voies ferrées qui délimitent des quartiers aux identités fortes. 

Il n’a pas non plus tenu compte de l’influence exercée par l’autoroute qui traverse 

l’agglomération sur les pratiques de ses habitants en matière de déplacements. 

Le découpage retenu par l’ACOR (Association des cinémas de l’Ouest pour la Recherche)  

association regroupant une trentaine de cinémas implantés dans des villes de province, nous 

semble beaucoup plus opérationnel dans le cas du projet incriminé. Dans les constats qu’elle 

fait en juin 2014, l’ACOR distingue également trois zones quelle répartit en :  

- une zone primaire (jusqu’à 5 minutes de déplacement),  

- une zone secondaire (déplacement compris entre 5 et 15 minutes) et  

- une zone tertiaire au-delà de 15 minutes de déplacement.  

Sur cette base, le CINEMA UNION d’Ars est le seul situé en zone primaire et donc le plus 

directement touché en termes de concurrence. Constat qui confirme si besoin était son intérêt 

à agir et l’urgence qu’il a à le faire. 
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En ce qui concerne l’impact du complexe cinématographique autorisé sur les autres 

cinémas de la zone concernée : 

  Structuration retenue appliquée à la ZIC du projet et conséquences : 

Le projet ne jouit pas d’une zone primaire aussi importante que celle avancée par les 

promoteurs. Les zones secondaire et tertiaire, zones à la fois éloignées, mal reliées au projet 

en transports en commun, ont un niveau d’équipements cinématographiques et de 

fréquentation jugés beaucoup plus importants et satisfaisants. 

La première conséquence d’une telle modification du zonage est que la zone primaire apparaît 

comme beaucoup moins peuplée que celle définie par Kinepolis. Mais elle est aussi cohérente 

avec l’objectif avancé par les promoteurs du projet à savoir attirer un public du Sud et de 

l’Ouest de l’agglomération même s’ils affirment que les flux automobiles supplémentaires 

générés par le projet viendront du Nord. Elle est par ailleurs beaucoup plus homogène dans la 

sociologie et les pratiques de ses habitants (ils vont régulièrement et sans se poser de question 

à Actisud car c’est près de chez eux et envisageront peu ou pas d’aller dans un cinéma plus 

éloigné dans la mesure où il y en a un près de chez eux. C’est dans cette zone qu’on trouvera 

la grande majorité des chalands (au sens donné en marketing) et/ou spectateurs se rendant à 

Waves à vélo et accessoirement ceux qui utiliseront les transports en commun. “Je vais au 

Kinepolis Waves parce que c’est à côté de chez moi” 

La seconde (zone secondaire) regroupe pratiquement la Ville de Metz d’une part et les 

communes de l’aire urbaine situées au Nord-Ouest et au Sud-Est de l’agglomération. C’est le 

“gros” de la ZIC regroupant une population qui a le choix entre différents cinémas, n’ira pas 

dans n’importe lequel d’entre eux mais consultera le programme des films, et choisira son 

mode de transport en fonction du cinéma choisi. En ce qui concerne les seuls complexes ou 

multiplexes, c’est elle qui choisira entre les Kinepolis de Waves et celui de Saint-Julien. 

Compte tenu du réseau de transports en commun de Metz Métropole, ils seront les premiers 

utilisateurs des bus urbains. Jusqu’à présent leur choix était entre les cinémas du centre ville 

et Kinepolis Saint-Julien. S’y ajoutera Kinepolis Waves s’il venait à ouvrir. 

Enfin la zone tertiaire est sans limite maximum précise puisque le déplacement qu’elle 

suppose pour ses habitants sera fonction d’un choix souvent commun à plusieurs personnes 

qui utiliseront le même véhicule. Les quartiers situés à l’extrême Est de Metz en font partie. 

Mais ils iront aussi bien au centre ville qu’à Waves, à Saint-Julien ou même à Amnéville ou 

Thionville. Ils termineront éventuellement la soirée dans un autre lieu et l’animation nocturne 

présente sur le site choisi sera l’un des critères de choix. “On sort ce soir et on va d’abord au 

cinéma” 

Nous opposons aux chiffres avancés (p.59 du projet) la structuration suivante de la population 

de la ZIC sans remettre en cause les temps d’accès définis dans le projet même si certains le 

mériteraient. Comment aller des quartiers de Grigy ou Borny à Waves en 14 ou 15 minutes  : 
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Z.I.C. du projet Population 2011 Evolution 2011/2009 Observations 

 

Zone primaire 

23 316  

+ 6,2 % 

population en hausse grâce aux 

jeunes ménages qui y trouvent 

des terrains à bâtir 

 

Zone secondaire 

199 406  

+ 0,4% 

population globalement stable, 

la baisse de Metz étant comblée 

à l’Est et au Sud-Est de la ville 

 

Zone tertiaire 

300 487  

+ 4,9% 

zone à population et concur-

rence fortes concentrées au 

Nord et à l’Est de Metz 

 

NB 1. Nous avons maintenu en zone primaire toute une liste de communes à l’Ouest et au Sud 

de la zone commerciale même si les infrastructures routières conduisent à des temps de trajet 

compris entre 5 et 9 minutes. Compte tenu des populations correspondantes leur influence est 

très minime sur les résultats présentés. 

NB 2. Nous avons limité la zone tertiaire à 25’ pour permettre la comparaison avec la ZIC 

présentée par les promoteurs du projet. 

Nous dispensons la commission de la lecture des tableaux reprenant pour chaque zone la liste 

des villages pris en compte car ils sont sans intérêt pour des personnes qui ne connaissent pas 

précisément la communauté urbaine. Cette vision de ZIC conduit néanmoins à une 

appréciation du marché théorique de Kinepolis Waves beaucoup moins optimiste que celle 

retenue par les promoteurs du projet contesté.  

Marché potentiel du projet : 

Pour atteindre 315 000 entrées, le projet doit largement “détourner” celles des cinémas des 

zones primaire et secondaire d’un part, et capter une part de celles du Kinepolis existant. Et 

affirmer que 75% des spectateurs ne viendront pas en voiture est un leurre. 

Le rapport d’instruction de la DRAC lors de la présentation du même projet en décembre 

2011 avançait une prévision de 300 000 entrées/an.  
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Elle a augmenté en novembre 2014 à en croire toujours la DRAC et la décision de la CDAC 

qui notent toutes deux que “la perspective de créer une fréquentation nouvelle de 315 000 

entrées par an dans la zone sud-ouest de l’agglomération est réaliste” (voir la décision de la 

CDAC). Compte tenu de ce qui précède, un tel niveau conduit nécessairement au besoin : 

- de conquérir une part importante des spectateurs des cinémas existants dans les deux pre-

mières zones l’idéal étant de les voir disparaître à court ou moyen terme, 

- de faire se déplacer une partie des entrées de Kinepolis Saint-Julien vers le projet. 

Au-delà des craintes exprimées plus haut, l’évaluation par les promoteurs du projet de son 

marché potentiel est indispensable pour mesurer ses conséquences. Celle qui a été faite 

appelle de notre part deux remarques : 

- l’une sur les outils utilisés pour l’évaluation elle-même 

- l’autre sur l’attrait du projet pour les chalands du centre commercial 

Prise en compte du marché absorbé par les autres cinémas (p. 101 & suivantes du projet):  

Comme le signalait fort justement le rapport d’instruction de la DRAC en 2011 pour le même 

projet présenté par les mêmes promoteurs que ceux de novembre 2014 - les termes de son avis 

sont textuellement repris dans la décision négative que la CDAC qu’elle émettait en date du 

22 décembre 2011 - “la zone d’influence cinématographique est déjà particulièrement bien 

dotée en fauteuils et en écrans et la densité d’équipement cinématographique est supérieure à 

la moyenne nationale”.  

Cette même DRAC “enfonce le clou” en novembre 2014 dans le rapport d’instruction qu’elle 

produit concernant le dossier CGR (DR/CIN/LB/CDAC2014/1 p.6 $ 3) présenté à la même 

CDAC le même jour que celui de Kinepolis où elle note que “l’agglomération de Metz 

dispose d’ors et déjà de la plus forte fréquentation des agglomérations entre 240 000 et 340 

000 habitants” La même CDAC le prenait en compte et rendait une décision de refus à CGR 

tout à fait compréhensible sur ce point. 

A en croire l’avis de ces experts et décideurs, le projet objet du recours se trouvera donc - si la 

décision favorable est confirmée - sur une ZIC largement pourvue. Dans un autre contexte, 

cette situation serait génératrice de saine concurrence. Mais ce n’est pas le cas ici puisque le 

principal concurrent du projet Kinepolis est un site du même groupe, les autres cinémas ayant 

une capacité concurrentielle infiniment plus faible. 

Il n’empêche, et sans préjuger de la fausse concurrence que se feront les Kinepolis de la zone, 

que les spectateurs potentiels vont se trouver confronté à des choix. De leurs décisions 

dépendra la fréquentation théorique du projet. Des outils théoriques existent pour mesurer 

l’attraction potentielle des différents sites et acteurs sur un même marché. Mais ce qui est 

étonnant dans le dossier présenté, c’est l’utilisation d’un outil dont la DRAC signale (page 7 

de son rapport d’instruction) qu’il “n’est pas à prendre comme référence” et “constitue un 

simple indicateur parmi d’autre”.  
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On s’étonnera alors de retrouver “noir sur blanc” dans la décision de la CDAC du 25 

novembre  2014  un chiffre de 315 000 entrées/an, chiffre largement repris par les élus pour 

justifier leur décision ! 

L’étude faite par les promoteurs fait en effet appel à la loi de Reuilly (1931) et aux résultats 

des travaux de Converse (1949) ces travaux étant associés par les spécialistes des modèles 

théoriques de définition des zones de chalandise sous le nom de modèles gravitaires. 

S’agissant ici de définir des parts (pourcentages) de populations qui se tourneraient vers le 

projet, les modèles probabilistes de Huff (1964) mais surtout de Nakanishi & Cooper (1974) 

auraient permis d’affiner les résultats. Ils ne sont pas utilisés. 

Enfin, et après les théories basées sur les allocations de ressources qui auraient pu être 

également utilisées ici, les travaux les plus récents du CNRS prennent en compte la notion de 

temps cognitif ; Croizean & Vuyt ont ainsi démontré qu’il y avait des différences importantes 

entre le temps cognitif et le temps réel. Cette notion est particulièrement importante dans le 

projet en question compte tenu des pratiques - ou non pratiques - en matière d’utilisation des 

infrastructures de la ZIC (autoroute en particulier). 

L’Université Lorraine dont il n’est fait mention dans le dossier du projet que pour donner son 

nombre d’étudiants - lesquels sont censés devenir des spectateurs - aurait très certainement été 

intéressée par la recherche appliquée qu’aurait pu lui offrir un tel projet. Malheureusement 

nous devons nous contenter d’une prévision aux fondements théoriques critiquables et 

dépassés. 

Entrées générées par la clientèle de l’environnement commercial du projet : 

Le dossier des promoteurs prévoit des entrées d’origines différentes avec des spectateurs 

venant uniquement au complexe, d’autres venus au centre Waves et au cinéma, et enfin un 

flux résultant du foisonnement en provenance d’Actisud. Les évaluer aurait été utile pour 

mesurer l’impact sur le cinéma Union. Malheureusement, les chiffres avancés sur des bases 

très discutables sont inutilisables. 

Il existe évidement une probabilité pour qu’une part des clients du centre commercial décide 

d’aller à une séance du complexe objet du projet. On peut faire la même supposition en ce qui 

concerne les clients de la “vieille” zone Actisud arrivant au complexe cinématographique 

suite au phénomène de foisonnement. Connaître les prévisions correspondantes que ce soit en 

nombre ou en pourcentage des entrées aurait permis de mieux cerner la problématique pour 

les cinémas qui, comme le cinéma Union, risquent d’être touchés à des niveaux divers par le 

projet. 

L’étude CDVIA a été réalisée pour le compte de la SCI Arnold Promotion et actualisée 26 

mai 2014 (première étude en 2011). Elle concerne le trafic généré par Waves (voir plus loin) 

mais aurait pu être utile pour essayer de trouver des éléments de réponse à la question posée.  
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Les chiffres qu’elle donne en matière de foisonnement sont on ne peut plus globaux. Rien ne 

concerne le complexe cinématographique puisque les évaluations faites se limitent aux 

restaurants et aux commerces de Waves.  

D’après le projet, “Une hypothèse de foisonnement de 50% a été retenue en concertation avec 

les services de l’Etat”. Intéressant. Et que disent concrètement les services de l’Etat ? Rien ne 

permet de le savoir. 

“Des études nouvelles ont été réalisées depuis confirmant ces données”. Très intéressant. Où 

sont-elles ? Aucune pièce probante n’est jointe au dossier. 

Les réponses semblent être dans le rapport d’instruction de la Direction Départementale des 

Territoires (rapport d’instruction CDAC 2014) : ces flux, et donc ceux provenant du 

foisonnement, “ne sont pas validés par les gestionnaires de la voirie” . Qui ment ? 

Le chiffre avancé dit être basé sur des observations - aux résultats particulièrement larges -   

réalisées au centre commercial de la Croix Blanche. Or ce centre est situé à Ste Geneviève des 

Bois dans un environnement qui n’a rien à voir avec Actisud Moulins-Lès-Metz ! 

L’urbanisme, la clientèle, le pouvoir d’achat, les conditions de circulation autour de la zone 

commerciale n’ont a priori rien à voir avec ceux du centre dans lequel veut s’implanter 

Kinepolis. Qui plus est le cinéma de Sainte Geneviève des Bois est à 4 km de la zone 

commerciale. C’est pourquoi les données qui en découleront sont plus qu’hypothétiques !  

Comment dans ces conditions avancer un flux de clients et donc d’entrées ? 
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Position dominante et situation de monopole pour les promoteurs du projet Kinepolis : 

Moitié des entrées ... deux tiers des entrées ... jusqu’où ira Kinepolis avec l’aide des 

collectivités locales et des diffuseurs ? 

Avec une part actuelle dans le nombre d’entrées des cinémas de l’agglomération, supérieure à 

50%, Kinepolis est déjà en position d’exercer une forte influence sur le marché. Elle la 

renforce grâce à une couverture commerciale du marché qui laisse peu de place aux salles 

n’appartenant à ce groupe ou à son concurrent. Mais cette position résulte surtout à sa 

capacité d’accéder aux ressources rares et hautement périssables de ce marché. Les pratiques 

des diffuseurs sont telles qu’ils privilégient les complexes et multiplexes lorsque les films 

arrivant sur le marché ont un potentiel important en nombre de spectateurs. Les salles moins 

importantes attendront ... car elles ont aussi besoin de ces films qui équilibrent leur 

exploitation.  

Les prévisions d’entrées présentées par le groupe dans son complexe de Waves, - même s’il 

les accompagne d’une prévision globale des entrées de la ZIC intégrant une diminution des 

performances de Saint-Julien - porteraient sa part de marché au-delà des trois quarts !  

Lorsqu’on sait par ailleurs - sur la base de ce qu’écrit le groupe et de ce qu’écrit la mairie de 

Metz - qu’il devrait à court terme prendre le contrôle du cinéma Palace de la ville ; le Groupe 

Kinepolis passerait d’une position de domination forte à celle d’un quasi monopole obligeant 

les collectivités locales à subventionner grandement les cinémas qu’elles voudraient voir 

survivre dans la ZIC. Le cas de Thionville est à cet égard plein d’enseignements ! 

Problématique d’accès aux films  et risque d’influence de la position dominante. 

L’absence de saisine du médiateur du cinéma dans la ZIC jusqu’au 31.12.2010 ne permet pas 

d’affirmer qu’il n’y a pas de problème d’accès aux films. 

L’ouverture d’un nouveau Cinéma ( à Moulins les Metz) sous l’enseigne Kinepolis dans 

la zone d’influence cinématographique provoquerait une situation de position domi-

nante, et une réelle problématique d’accès aux films pour la petite et moyenne exploita-

tion, qu’elle soit Art et Essai ou Généraliste. 

Il n’est qu’à rappeler les conclusions du médiateur du cinéma dans son rapport annuel, qui 

signalait les problématiques récurrentes dans le domaine de l’exploitation et de la distribution 

cinématographique, et plus particulièrement les difficultés des cinémas indépendants situés en 

zone concurrentielle. 
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(Extrait du rapport d’activité 2010 médiateur du cinéma –  

disponible sur http://www.lemédiateurducinéma.fr/Mediateur/dernier-rapport.htm) 

 

 Si la modernisation du parc cinématographique engagée dans les années 90 a permis de ma-

nière incontestable un renouveau de la fréquentation, elle s’est aussi accompagnée d’un mouvement 

de concentration croissante des entrées et des recettes au bénéfice des grands complexes cinémato-

graphiques. 

 

Selon les données du CNC, les multiplexes représentaient 3.9 % des établissements et 34.5 % des en-

trées en 2000. Dix ans plus tard, les 174 multiplexes en activité représentent 8.4 % des établissements 

et 57.1 % des entrées. Loin de se stabiliser, ce mouvement tend à s’amplifier. La fréquentation des 

multiplexes était en 2009 en augmentation de 10.1 % contre 5.7 % pour l’ensemble des salles. 

 

Par ailleurs, ces établissement ont vu progressivement leur ligne éditoriale évoluer avec une pro-

grammation qui du fait de la combinaison d’un nombre élevé d’écrans à programmer et des cartes 

illimitées, s’est élargie des films  large audience jusqu’aux films « art et essai ». 

 

Le développement des multiplexes et la part de marché croissante qui leur revient, aussi bien en 

termes de fréquentation qu’en termes de recettes constituent désormais une donnée fondamentale du 

marché de l’exploitation et de la distribution cinématographique. Elle remet en cause bien des situa-

tions, bien des usages et des pratiques et bien des schémas de pensée. 

 

Il résulte de ces évolutions de fond une difficulté croissante pour les salles indépendantes situées en 

zone concurrentielle que l’on ne saurait sous-estimer. N’ayant pas vocation à programmer les films 

« grand public » et placés en situation de concurrence croissante sur les films « art et essai » dits 

« porteurs », parfois même sur des films plus exigeants, leur économie s’en trouve fragilisée d’autant. 

 

Il y a là un sujet d’interrogation et de réflexion pour les pouvoirs publics comme pour la profession au 

titre du maintien de la diversité de l’exploitation et de l’offre cinématographique. Si les multiplexes 

participent de manière croissante  la diversité, les cinémas indépendants restent souvent les seuls à 

programmer des films difficiles, ils ne pourront le faire durablement que s’ils sont en mesure 

d’accéder de temps à autre à des films plus porteurs. 

 

Il importe de ne pas oublier que si 50 films ont concentré près de 60 % des entrées en 2009, à contra-

rio 44 % des films sortis en France ont réuni mois de 20 000 spectateurs et 60 % recueilli moins de 

100 000 entrées. 

 

Extraits de la synthèse du rapport d’activité 2010 du médiateur du cinéma 

(Disponible sur http://www.lemédiateurducinéma.fr/Mediateur/dernier-rapport.htm) 

 

 

La situation décrite en 2010 dans ce rapport ne s’est pas améliorée, elle s’est même dé-

gradée du fait de  l’ouverture continuelle de multiplexes. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.lemédiateurducinéma.fr/Mediateur/dernier-rapport.htm
http://www.lemédiateurducinéma.@médiateurducinéma.rapport:htm


23 
 

 
 

 6
e
 paragraphe des « Considérants »  

L’accessibilité du site envisagée reste problématique ; que s’il ne peut être contredit que 

l’implantation d’un cinéma pourrait avoir des conséquences sur les conditions particulière-

ment sensibles de circulation dans la zone commerciale Actisud, des aménagements sont en 

cours de réalisation ou d’étude pour améliorer cette accessibilité de l’ensemble commercial 

accueillant ce projet  

 

L’effet du projet sur l’aménagement culturel du territoire, la protection 

de l’environnement et la qualité de l’urbanisme. 

Pour ce qui concerne l’accessibilité  

 

L’impact du projet sur son environnement doit être apprécié en tenant compte des différents 

modes de transports publics, de la qualité de la desserte routière, des parcs de stationnement. 

 

Le projet de création de 6 salles de cinéma et de 892 fauteuils à l’enseigne Kinépolis sera 

implanté dans le Retail Park Waves, situé sur la zone Actisud de Moulins-Lès-Metz, qui 

connaît une densité commerciale particulièrement forte puisqu’elle se classe au deuxième 

rang des zones d’activités commerciales de France. 

 

Il convient de constater que la C.D.A.C, commet une erreur de jugement en sous-estimant les 

difficultés d’accessibilité au site en voiture, car elle se contente, seulement, de relever que 

«l’accessibilité du site reste problématique et qu’il ne peut être contredit que l’implantation 

d’un cinéma pourrait avoir des conditions particulièrement sensibles de circulation dans la 

zone commerciale d’Actisud». 

 

Or, les services de la Direction Départementale des Territoires relèvent, dans leur rapport du 

17 octobre 2014, que malgré la réalisation récente de différents aménagements (création d’un 

accès direct depuis l’A31, d’un ouvrage sous la R.D 657 et d’un nouveau giratoire sur la R.D 

157C) destinés à faciliter la circulation à l’intérieur de la zone commerciale ; l’implantation 

de nouvelles activités, telles un cinéma, risque de perturber un système d’échanges déjà 

sensible et d’engendrer de nouvelles perturbations. 

Cette crainte est  totalement justifiée car le dossier précise, effectivement, en page 6 que «le 

cinéma est générateur de flux de déplacements importants» qui ne seront pas spécialement 

enregistrés en dehors des heures d’ouverture des magasins car l’enseigne Kinépolis prévoit 

six séances par jour, dont une l’après-midi à destination des seniors. 

 

De plus, l’étude de trafic réactualisée en 2014, qui ne concernait que le centre commercial et 

n’incluait pas les flux supplémentaires pouvant être générés par la création d’un cinéma, 

montrait déjà que cette zone rencontre d’importantes difficultés de circulation avec un trafic 

soutenu sur une partie de la R.D 657, des remontées de file sur la bretelle de sortie 30a de 

l’autoroute, des ralentissements à certains endroits du site ainsi que certaines voies proches de 

la saturation ou de la congestion. 
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Par ailleurs, il convient de noter que les hypothèses retenues par le promoteur concernant, 

notamment, les flux supplémentaires engendrés par l’ouverture d’un cinéma, n’ont pas été 

validées par les gestionnaires des voiries. 

 

Manifestement  le pétitionnaire minimise l’importance de ces flux car, il considère, d’une 

part, que ce sont principalement les habitants de la zone immédiate et ceux du secteur Sud et 

Ouest du projet qui fréquenteront ce nouvel équipement bien qu’il soit avéré que la 

fréquentation des salles de cinéma ne s’établit pas obligatoirement en fonction du lieu 

d’habitation des spectateurs car voir un film ne répond pas à la même logique commerciale, 

qui veut que les consommateurs fréquentent les centres commerciaux les plus dynamiques et 

les plus proches de leur domicile. 

D’autre part, le promoteur estime que la moitié des usagers fréquentant le Retail Park Waves 

sont déjà présents sur la zone ; or aucune étude n’a été réalisée, à ce jour, pouvant confirmer 

cet état de fait. 

 

Enfin, il est nécessaire de faire remarquer que les nouvelles propositions du porteur du projet, 

destinées à l’amélioration de la circulation routière sur la zone Actisud, restent, à ce jour, au 

stade théorique car leur faisabilité technique et financière n’est pas encore démontrée. 

 

Et, elles risquent fort de se révéler insuffisantes car ces études ont restreint leur champ 

d’investigation au seul giratoire R.D 657/CORA.  

 

En ce qui concerne l’accessibilité du site en transports en commun, le dossier mentionne à la 

page 203 que «la présence à proximité du cinéma d’un arrêt de bus favorise l’utilisation de ce 

mode de transport». 

 

Le futur cinéma sera effectivement localisé entre deux arrêts de bus qui sont, d’une part, celui 

de «Moulins-Tournebride», situé sur le côté Est du CORA, à 1 400 mètres, environ, à pied et, 

d’autre part, celui d’«Actisud Dunil», à 700 mètres, environ, à pied. 

 

Mais, il convient de remarquer qu’il n’existe pas actuellement de passages piétonniers 

sécurisés permettant de se rendre au cinéma depuis ces deux arrêts de bus. 

 

Pour remédier à cet état de fait, le promoteur prévoit la création d’un cheminement piétonnier 

entre cet équipement et l’hypermarché «CORA», qui passerait sous la bretelle de l’A 31.  

 

Or, le franchissement de la bretelle d’entrée sur l’A.31 pose des problèmes de sécurité et la 

configuration du centre commercial empêche un passage direct depuis le passage souterrain 

vers le cinéma, ce qui oblige les piétons à contourner le bâtiment afin de pouvoir pénétrer sur 

le site. 

Il envisage, également, la création d’un passage piéton sous la R.D 657 en direction de la 

zone «Actisud Dunil». Mais l’itinéraire proposé pour rejoindre ce second arrêt de bus apparaît 

compliqué et n’offre pas d’accès direct. 
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Par ailleurs, le porteur du projet a sollicité les services de Metz-Métropole afin d’étudier la 

mise en place d’une desserte de son site d’implantation par le réseau urbain. Mais, il convient 

de souligner que la Direction Départementale des Territoires a relevé que la proposition de 

cette collectivité, impose aux usagers de descendre au niveau du magasin à l’enseigne 

«CORA» puis d’emprunter une navette qui passe par l’arrière de la zone commerciale. 

 

Cette desserte qui apparaît, donc, totalement incohérente et inadaptée n’est pas de nature à 

inciter les usagers à emprunter les transports en commun pour se rendre au cinéma, d’autant 

que le parc de stationnement, qui sera mutualisé avec celui de l’ensemble commercial, offrira 

un nombre important de places. 

Il est donc manifeste que le site d’implantation du cinéma sera exclusivement accessible en 

voiture car la zone commerciale ne dispose pas non plus d’un espace sécurisé réservé à la 

circulation des cyclistes qui doivent, de ce fait, emprunter la chaussée. 

 

Si la configuration de l’emplacement du cinéma apparaît peu favorable à un développement 

harmonieux des déplacements doux, on peut également noter que seule la couronne intérieure 

du bâtiment a bénéficié d’aménagements paysagers, qui sont totalement inexistants sur sa 

couronne extérieure, bien qu’ils constituent un élément majeur d’intégration du projet dans 

son environnement. 

 

La photo prise par le Républicain Lorrain et l’article du même journal voir en annexe ne font 

que confirmer, une situation déjà préoccupante, que dire de la situation dans la mesure ou le 

projet Kinepolis est confirmée. (Il sera noté l’insécurité pour les handicapés et les piétons) 

A ce titre il sera fait bonne lecture du permis de construire de 2011 page 3 de la notice 

environnementale, de la demande de modification substantielle page 138 et du dossier CDAC 

2014 page 182. « Un accès au site pour les piétons grâce à la promenade le long du canal de 

Jouy ou à travers les étangs d’outre Moselle » 
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Pour ce qui concerne le développement durable  

 

Pour rappel le projet Grand Waves y compris le projet Kinépolis est situé sur une zone hu-

mide, inondable, ancienne gravière et surtout lieux de stockage non pas d’une  simple « zone 

de remblai de matériaux » comme indiqué dans le dossier CDAC 2014 page 142  mais de 

déchets toxiques  en effet ce lieu a servi de stockage de déchets d’orge et de malt suite à une 

explosion de silos. 

Source site ARIA  
« Les déchets d’orge et de malt mis en décharge dans une ancienne gravière pollueront 
pendant 2 ans la nappe alluviale de la Moselle dans une zone de captage ». 

 

Au titre du développement durable, on peut encore relever que le dossier comporte peu 

d’indications sur les qualités architecturales du bâtiment, qui abritera le cinéma, mais il est 

avéré qu’il ne disposera d’aucun dispositif destiné à la production d’énergie renouvelable.  

 

De plus, il est à regretter que la gestion et la valorisation des déchets sur le site ainsi que la 

réduction des emballages ne soient pas abordées par le pétitionnaire. 

 

Force est de constater que les variations en terme de promesses ne sont pas à considérer 

comme des engagements mais comme des intentions pour ce qui concerne le développement 

durable  

 

2011  

Les règles RT 2005 s’appliquent  

 

Permis de construire 2011 

 

Page 2 notice environnementale 157 « Référentiel NF démarche HQE commerce  (2008) 

Ainsi qu’un niveau de performance énergétique conforme aux exigences de la RT 2012 »  

 

2014  

Les règles RT 2012 s’appliquent  

 

Permis de construire modificatif 13/02/2014  

 

Formulaire d’attestation de la réalisation de l’étude de faisabilité pour les bâtiments de plus de 

1000 m2  

Aucune indication en rapport avec les règles RT 2012 

 

Demande de modification substantielle Juin 2014 

 

Page 157 « Référentiel NF démarche HQE commerce » (2008) 

Page 160 «  Par ailleurs le porteur du projet a pris l’engagement de superformer le niveau 

énergétique réglementaire RT 2005 d’au moins 50 % » 

 

Dossier CDAC 2014 

 

Page 121 « Référentiel NF démarche HQE commerce » (2008) 

Page 124 «  Par ailleurs le porteur du projet a pris l’engagement de superformer le niveau 

énergétique réglementaire RT 2005 d’au moins 50 % » 
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Brochure publicitaire du grand waves 2014  Respect des normes RT 2012  

 

 
 

Tout ceci est contradictoire et la vérification du respect des règles en vigueur en rapport avec  

ces intentions  sont très difficile voire impossible.  

 

Autres exemples  

 

La géothermie  

 

Notice environnementale du permis de construire 2011  

Page 5  

« Recours aux énergies  renouvelables » 

« Des solutions de géothermie sont en cours » 

Brochure de présentation annexée au permis de construire  

« chauffage par géothermie pour les ilots »  

 

Etude de faisabilité permis de construire 2014  

Page 6  

«  La géothermie est un système lourd à mettre en place …. » 

« Donc si on climatise une surface de vente, la solution pressentie ressort comme la plus 

adaptée économiquement »  

 

Les parkings  

 

Permis de construire 2011  

« Les place de parking de l’esplanade centrale et des abords sont engazonnées partiellement 

(hors zone de roulage) » 

 

Dossier CDAC 2014 page 140  

« Le pétitionnaire met au point des places de stationnement en gazon synthétique » 

 

Extrait avis  de la direction territoriale pour CDAC 2014 page 3/6 PV 

« Par ailleurs la perméabilité des places de stationnement est contraire aux mesure fixées par 

l’arrêté préfectorale » 
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Par ces motifs : 

 

Il est demandé à la Commission Nationale d’Aménagement 

Commercial statuant en matière cinématographique de réexaminer la demande de la 

S.C.I Arnold Promotion et la S.A Eden Panorama tendant à créer un cinéma de 6 salles 

et 892 fauteuils à l’enseigne Kinépolis dans le Retail Park Waves, situé sur le territoire 

de la commune de Moulins-Lès-Metz.         

 

 

 

                                      Le président de l’association UNION      
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Liste des documents en annexe. 

 

 

RECOURS CONTRE LA DECISION DE LA COMMISSION 

D’AMENAGEMENT COMMERCIAL DE LA MOSELLE DU 

25 OVEMBRE 2014 

 

 

1° Décision du 25 /11/2014 prises en  CDAC du 17/11/2014 

2° Statuts de l’association UNION (Propriétaire et exploitant du Cinéma UNION) 

   Page 1 : Statuts : Voir article VI ==>  Mandat du Président 

    Page 2 : Liste des  personnes composant le Conseil d’administration 

 

3° Historique du Cinéma UNION 3 rue du Moulin 57 130 Ars-sur-Moselle  

4° Délibération-motion du Conseil Municipal de la Commune d’Ars sur Moselle 

       En date du 19 décembre 2014  

    et lettre adressée par M. le Maire à M. le Préfet de la Moselle.  

5° Données et graphiques montrant la fréquentation des cinémas environnant le Ciné-

ma UNION : 

  Metz Centre, Saint Julien les Metz, Amnéville et tous les cinémas du secteur. 

6° Comparaison de la diversité de l’offre entre les cinémas de proximité et les multi-

plexes. 

7° Lettre à Monsieur  Philippe HALHOUTE de Kinépolis. 

8° Risque de suréquipement au regard de la fréquentation potentiellement possible 

dans le cadre de l’équipement actuel en établissements cinématographiques. 

9° A propos du SCOTAM 

10° 2 articles de presse parus dans le Républicain Lorrain. 
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1° Décision du 25 /11/2014 prises en  CDAC du 17/11/2014 
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2° Statuts de l’association UNION (Propriétaire et exploitant du Cinéma UNION) 

   Page 1 : Statuts : Voir article VI ==>  Mandat du Président 
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    Page 2 : Liste des  personnes composant le Conseil d’administration 
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3° Historique du Cinéma UNION 3 rue du Moulin 57 130 Ars-sur-Moselle  

L’histoire du cinéma Ars Union  

L’association Union a été fondée à Ars sur Moselle en 1935. Une part importante de son 

bureau est impliquée dans son fonctionnement depuis 1974. 

 

Son président fait partie du syndicat des directeurs de cinémas de Rhin-Moselle dont il a été 

élu secrétaire. 

 

Depuis 40 ans l’association gère le seul et unique cinéma de la commune et des communes 

environnantes. 

 

25 adhérents, tous bénévoles et formés lorsque le besoin de compétences spécifiques 

l’exigeait, se relaient pour assurer l’ensemble des fonctions nécessaires à la recherche et 

sélection des films, à l’entretien de la salle et de ses équipements, à la communication, à 

l’accueil des spectateurs et à la gestion d’une activité aux règles complexes et précises. 

 

La philosophie citoyenne de cinéma UNION 

 

Depuis des décennies, Cinéma Union s’est fixé deux règles politiques simples qui ont fait son 

succès : “Etre dans le marché” ce qui signifie que l’association refuse que son fonctionnement 

soit soumis aux aléas des subventions de fonctionnement. Construire sa programmation en 

privilégiant la diversité en matière artistique. 

 

PROGRAMMATION, ACCUEIL et  MOTIVATIONS  

 

Nous proposons une programmation éclectique, très diversifiée. Cela va du cinéma de pure 

distraction au cinéma ouvert sur le monde et sur la réflexion. Nous évitons autant que possible 

la violence gratuite, souvent sans réel intérêt artistique.  Il reste intéressant de faire découvrir 

des films moins connus médiatiquement, mais sélectionnés, à l’avance après un visionnement 

professionnel en coordination avec 4 autres cinémas mono-écran de proximité.  

 

Au Cinéma UNION, l’accueil est primordial. Le public sait qu’il est connu et reconnu. Il 

apprécie le temps de l’entracte pour sa convivialité et les informations qui sont mises à sa 

disposition, ainsi que la proposition de bâtons glacés à la corbeille. 

 

Le Cinéma UNION dispose du NUMERIQUE, d’un SON surround EX et de la 3D, mais 

aussi d’un grand parking public gratuit de 200 places, lui permettant d’envisager l’avenir avec 

confiance. 

Au Cinéma UNION, on a le goût de rassembler les gens, d’apprécier les rencontres et les 

discussions, c’est notre différence !  

Cinéma Union n’est donc pas un Cinéma limité à l’Art & Essai comme essaient de le faire 

croire les promoteurs du projet incriminé et ceux qui les soutiennent mais un cinéma grand 

public soucieux de voir ses spectateurs passer un bon après-midi ou une bonne soirée tout en 

se cultivant et en découvrant le monde. 
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Une seule subvention lui est annuellement et régulièrement attribuée par la Municipalité 

d’Ars sur Moselle (1 110 € pour l’année 2014). Les revenus de son activité sont intégralement 

réinvestis dans le bâtiment qui abrite le cinéma pour l’entretenir, l’améliorer en s’adaptant aux 

techniques modernes, et améliorer le confort des spectateurs.  

Les financements des INVESTISSEMENTS ont été complétés par le passé - et en fonction 

des travaux entrepris lorsqu’ils étaient importants - par des subventions du Conseil Général de 

Moselle, de la Région Lorraine, de la commune d’Ars sur Moselle et des droits acquis, et 

avances TSA (Taxe Spéciale Additionnelle au prix des places) octroyées sans intérêt par le 

CNC (Centre National du Cinéma). 

Mais le Cinéma Union ne vit pas seul. Il ne le peut pas et en a pris conscience très tôt. C’est 

pourquoi il s’est rapproché de ses collègues proches et/ou dont l’activité était similaire à la 

sienne. C’est ainsi que se sont tissées au fil des années des relations qui conduisent à des 

choix de films coordonnés et donnent au groupe un poids réel lorsqu’il s’agit d’y accéder chez 

les distributeurs surtout pour des films capables de générer un nombre d’entrées garant de 

l’équilibre financier de chacun.  

La décision objet de ce recours n’a pris en compte que les cinémas d’Ars, Marly et Pont-à-

Mousson mais elle n’oublie pas ” l’Espace Gérard Philippe de Jarny qui fait un travail 

remarquable dans un contexte social et économique difficile et souffrirait comme les trois 

premiers sites de la concurrence ainsi créée,  ainsi celui de Conflans, de Joeuf et de Saint-

Avold qui sont un peu plus éloignés. 

En portant atteinte aux cinémas d’Ars, Marly ou Pont-à-Mousson, la décision de la CDAC 

conduira à détruire le réseau en place et aura donc des conséquences négatives bien au-delà de 

la zone d’influence cinématographique du projet. 

 

Les statistiques publiées par l’INSEE font état d’un taux de chômage supérieur à la moyenne 

nationale dans la commune d’Ars sur Moselle. En cause, les difficultés et fermetures d’unités 

industrielles importantes (Fonderies, Visserie boulonnerie,  passée de plus de 600. salariés à 

.33 aujourd’hui). 

Le contexte économique reste tendu, en banlieue proche de METZ, et la présence active d’un 

Cinéma de proximité, s’adaptant aux besoins et moyens des populations, reste un maillon fort 

de la cohésion sociale des bourgs et villages environnants.   

 

Une étude sur la provenance du public fréquentant le Cinéma UNION montre que 50 % de 

celui-ci vient de 3 bourgs environnants. 

Avec 6 villages  on atteint 670 % du public. 

Avec 11 villages nous sommes à 80 % du public  

et c’est avec 50 villages que nous approchons des 100 %. 
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Si l’on s’intéresse aux 3 Zones d’influences Cinématographiques (Z.I.C)  retenues dans le 

dossier KINEPOLIS on peut dire que les entrées se répartissent ainsi  

Entrées UNION originaires de la zone primaire du projet :      54,63 % 

Entrées UNION originaires de la zone secondaire du projet :   37,97 % 

Entrées UNION originaires de la zone tertiaire du projet :         3,03 % 

Total : 95,63 % 

d'où 4,37% issues de communes éloignées (passage, visite famille, etc.) 

 

Le CINEMA UNION d’Ars est donc aujourd’hui l’une des rares “braises” sur lesquelles peut 

encore renaître la dynamique d’une commune très durement touchée par le déclin industriel 

lorrain et le chômage qui en résulte. 

 

Au final et plus nous l’analysons, le dossier déposé par Arnold Promotion et Eden Panorama 

n’a ni justification économique intrinsèque pour ses promoteurs, ni justification en ce qui 

concerne l’accès à la culture grâce à la diffusion cinématographique. Il n’est que le résultat de 

la lutte de Kinepolis face à ses concurrents et en ici CGR pour imposer son monopole dans le 

Nord de la Lorraine, un combat qui les verra s’affronter demain dans d’autres villes moyenne. 

 

 

Notre recours a pour objet d’éviter de devenir l’une des victimes collatérales d’un projet 

inadapté !  

 

La lecture des déclarations que nous avons faites à la presse ou des pétitions lancées par des 

personnes qui nous soutiennent conduit certains à nous demander si nous sommes des mili-

tants. Notre réponse est systématiquement non.  

 

Mais à la réflexion, nous pouvons répondre oui.  

 

Oui, nous sommes  

des militants des trois mots qui ornent le fronton des édifices publics français,  

des militants de la liberté,  

des militants de l’égalité  

et surtout des militants de la fraternité ! 
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4° Délibération-motion du Conseil Municipal de la Commune d’Ars sur Moselle 

       En date du 19 décembre 2014  
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    et lettre adressée par M. le Maire à M. le Préfet de la Moselle.  
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5° Données et graphiques montrant la fréquentation des cinémas environnant le Ciné-

ma UNION : 

  Metz Centre, Saint Julien les Metz, Amnéville et tous les cinémas du secteur. 
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6° Comparaison de la diversité de l’offre entre les cinémas de proximité et les multi-

plexes. 
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7° Lettre à Monsieur  Philippe HALHOUTE de Kinépolis. 
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8° Risque de suréquipement au regard de la fréquentation potentiellement possible 

dans le cadre de l’équipement actuel en établissements cinématographiques. 
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9° A propos du SCOTAM 

Le projet Kinepolis et le SCOT  

L’agglomération messine doit faire face à un contexte très défavorable (départ de l’armée, 

sidérurgie, Ecomouv, etc.) et son horizon est sombre. En approuvant son SCOT elle montre sa 

volonté de cohérence dans ses aménagements, de respect du cadre de vie de ses habitants et de 

rigueur dans ses investissements. L’incompréhension quant au vote de ses représentants lors 

de la CDAC s’explique peut-être par le fait que le SCOTAM n’a été approuvé que trois jours 

plus tard. 

-  Le SCOT et l’évolution de la population du territoire 
Le SCOTAM (Schéma de Cohérence Territoriale de l’Agglomération Messine) a été 

approuvé le 20 novembre 2014. Il couvre 151 communes autour de Metz. 

La ZIC se confond donc pour une bonne part avec la zone couverte par le SCOTAM . Dans le 

rapport de présentation qu’il a diffusé, celui-ci note que : 

“La population (370 900 habitants en 2010) qui progressait à un rythme déjà faible dans les 

années 1980 et 1990 a vu le nombre d’habitants gagnés ramené à 750 depuis le début des 

années 2000. La population de Metz Métropôle, qui progressait régulièrement depuis le début 

des années 60 (...) pour atteindre 222 800 en 2006, pour redescendre à 219 300 en 2010”. 

Le territoire du SCOTAM compterait 376 000 habitants en 2020 et plafonnerait ensuite à 377 

000 en 2032, la Moselle perdant quant à elle près de 20 000 habitants. Cette tendance et ces 

chiffres sont confirmés dans le rapport de présentation (Tome 4 p.7) 

L’optimisme n’est pas de mise. Les difficultés de la région en matière d’emplois sont connues 

au niveau national et ici les aspirations des jeunes actifs restent tournées vers le Luxembourg. 

Pour combien de temps encore ? 

- Le projet et le SCOT 
Le SCOTAM n’entrera en application que fin janvier 2015. Il n’était donc pas opposable au 

moment du dépôt du dossier. Néanmoins et sachant que le pétitionnaire y fait référence dans 

son dossier (p. 37, 47), nous nous permettons d’extraire un certain nombre de données 

diffusées par le SCOTAM et disponibles sur son site (www.scotam.fr). Elles concernent les 

centres commerciaux et particulièrement Actisud puisque le projet prévoit de s’y installer, 

leur accessibilité et l’identité de certaines communes périphériques de Metz dont bien sûr 

celle d’Ars-sur-Moselle. 

Le SCOTAM s’appuie (tome 4 p.24) sur les conclusions d’une recherche menée en 2011 par 

la Chambre de Commerce de la Moselle qui aboutit au constat suivant : “la création constante 

et importante de nouvelles surfaces commerciales, en dépit d’une forte densité commerciale 

déjà existante, fait craindre un essoufflement des zones existantes et la constitution de 

nouvelles friches urbaines.” 

 

http://www.scotam.fr/
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Le SCOTAM identifie en son territoire 14 zones d’aménagement commercial (ZACom) 

retenues au regard leurs situations dans des espaces dédiés aux activités et dont l’influence 

correspond au minimum à l’échelle du SCOT (Chap. 4.2. p.58). Actisud en fait évidement 

partie et comme toutes les autres a fait l’objet d’une évaluation selon 3 groupes de critères 

accompagnés des commentaires suivant :  

Accessibilité Aménagement Insertion urbaine et pay-
sagère 

Accès et desserte privilégiant 
le mode routier 

Dégradations et vacance 
dans certains sous-
secteurs 

Absence de liens avec le 
tissu naturel ou urbain envi-
ronnant 

Saturation des accès routiers 
en période de pointe 

Peu ou pas de recherche 
qualitative 

Transitions brutales / peu 
ou pas d’insertion paysa-
gère 

Accès et desserte en trans-
ports en commun inégaux 
selon les sous-zones. Fré-

quence faible de la desserte 
TC 

Importants projets de dé-
veloppement en cours de 
réalisation pouvant bou-
leverser les équilibres 
existants de la zone 

 

Itinéraires de modes doux de 
déplacements inexistants en 

interne ou vers l’externe 

  

 

NB. Chaque critère est “noté” sur une échelle à 3 niveaux. Les notes d’Actisud ne sont pas 

reproduites ici ... 

Concrètement le Waves Retail Park dans lequel les promoteurs projettent d’installer un 

complexe cinématographique est une réalisation pouvant bouleverser les équilibres existants 

d’une zone triste privilégiant l’accès routier aux accès saturés  en période de pointe. 

L’autoroute A31 (voir tome 6 p.31), principal accès à la zone commerciale et donc au site du 

projet est aujourd’hui “l’un des axes routiers les plus chargés de France et l’un des seuls qui 

connaît une évolution positive de son trafic”. Au fil des années différentes options ont été 

avancées. Aujourd’hui, et pour des contraintes autant techniques que financières, a été choisie 

celle de son doublement par une section contournant l’agglomération par l’Est. Aucun 

investissement n’est prévu sur l’autoroute A31 entre Hauconcourt (échangeur situé au nord de 

l’agglomération) et Fey (première sortie et échangeur situé au Sud du projet). Sans préjuger 

des délais que prendront les travaux et des modifications des pratiques des usagers pour 

aboutir à une réelle diminution du trafic sur l’autoroute à hauteur du projet, il est raisonnable 

de penser que les risques mis en avant dans son rapport par la Direction Départementale des 

Territoires vont perdurer. 
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Pourquoi enfin annoncer une politique de densité urbaine, de lutte contre l’étalement urbain, 

économe en matière d’espace, développer les services permettant des déplacements économes 

en matière d’énergie (la construction à deux pas du centre Pompidou et du quartier de 

l’Amphithéâtre dont fera partie Muse est le meilleur exemple local de mise en œuvre de cette 

politique) et inciter les habitants de la ville à aller en voiture vers des supermarchés du loisir 

qui connaîtront à terme les même problèmes de leurs confrères de l’alimentaire. Un complexe 

ou multiplexe cinématographique est prévu au sein de Muse. Kinepolis se targue d’ailleurs de 

pouvoir en devenir l’opérateur dans le cadre d’un accord global qu’il aurait passé avec la mai-

rie de Metz. Pourquoi alors ne pas attendre la construction très prochaine de Muse et laisser 

vivre les cinémas de proximité qui animent les centres urbains qui structurent le territoire ? 

 

Le SCOTAM les hiérarchise (tome 4 p.13 & 14) et liste les pôles et centres urbains qui 

structurent son territoire. L’“armature urbaine” qui en résulte présente Ars-sur-Moselle 

comme étant l’un des “quatre centres urbains de services”, la commune étant l’une des deux 

qui disposent “d’une aire d’influence significative” (Val de Moselle en ce qui la concerne). Il 

insiste sur le fait que ces centres urbains participent fortement à la vie du territoire grâce à la 

qualité et à la diversité des services offerts, mais aussi au dynamisme de leur tissu associatif. 

Une reconnaissance qui va droit au cœur des habitants d’Ars-sur-Moselle et des adhérents du 

CINEMA UNION mais génère aussi une incompréhension face à  l’autorisation donnée par la 

CDAC. 
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10° 2 articles de presse parus dans le Républicain Lorrain 

 

 



52 
 

 
 

 

 

 

 


